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Le nouveau tarif tics Pays-Bas.

Rapport préliminaire de la section centrale

(Suite. — Voir notre n° d'hier.)
Passant aux considérations qui ont été émises dans son sein,

touchant les différensarticles du tarif—même, —la section cen-
trale croit qu'il est nécessaire d'observer, avant tout, que dans
'e 'lr examen du projet de tarif les membres ont plus d'une fois
eu- lieu deregretter l'absence des éolaircissemens complets et des
données statistiques qui leur étaient indispensables pour porter
".n jugementconvenable sur les droits proposés. Aussi la section
centrale aurait-elle souhaité que le gouvernement eût partagé
CeUe manière de voir et queconséquemment, il eût communi-
qué à lu chambre tous les renseignemens dont il a fait usage ou
llu'il a consultés dans l'Suvre de la formation du tarif. Car la
action centrale était généralement d'avis qu'afin de pouvoir
uiscuter les droits proposés avec connaissance de cause, il im-
porte surtout de connaître le produit de chaque article, sous
'erégime du tarif actuellement en vigueur; le rapport propor-
f'Onnel existait entre le droit proposé et la valeur de l'article à
"Qposer; et le but auquel le gouvernement veut faire concou-pr ce droit, soit qu'il le destine à servir de contribution pour
'e trésor de l'état , soit qu'il le propose comme mesure de pro-
motion en faveur de quelque branche de l'industrie nationale,
s°it qu'il le considère comme un moyen pour faciliter les né-
S°ciations commerciales et les traités à conclure avec d'autres
étions.

Aussi longtemps que la section centrale ne sera pas à même
v examiner avec succès chaque partie du tarif en rapport avec

une de ces trois questions, tout, jugement qu'elle pourrait for-
cer serait par la nature même des choses, imparfait et insuffl-
ant. Et c'est comme telle qu'elle soumet au gouvernement
j analyse du projet de tarif qui a été faite dans son sein, et à
'"quelle la plupart de ses membres n'ont voulu prendre part
He sous la réserve decompléter et decorriger leurs remarques
Provisoires, sur les droits projetés, lorsqu'il leur aura été
donnécommunication des renseignemens demandés.

Il est encore essentiel de constater que la section cenira'e
il voulu éviter, dans son examen du tarif, d'entrer dans des
Considérations spéciales sur l'opportunité des droits proposéssUr le transit; cette partie du tarifa même été passée entière-ment sous silence dans une des sections, en conséquence du
Vo»u formé parses membres pour l'abolition totaledecesdroits.
ûeplucjli section centrale fait observer que dans deux sections

a majorité des membres s'accordaient quant aux principes
lu'il convient d'adopter dans la formation d'un nouveau tarif,
'qu'en conséquence de cette opinion ils ont cru dès-lors de-

-o,f

se conformer à ces principes dans l'analyse des droits
apposés.

Il en esl. nécessairement résulté que dans ces sections la
gestion a pu être traitée plus unanimement et aussi plus
,ys|eiu,uiqueinent , que dans les autres sections où les avis
ciaient |,|us divergens. Pour éviter autant que possible toute
fp,dixité inutile, la section centrale pense qu'il est bon de
"Motionnerici que dans la discussion des différens articles du
l?r'f, les membres deces deux sections — à quelques exoep-tlUf»s près , —se sont tenus strictement au principe de fixer le('roit d'importation , [iris comme contribution ,àlp. c. delà
'aleur ; et pris comme mesure de protection à 6 p. c. au plus.
, e°i , la section centrale le pense, il serait inutile de le répéter
a Chaque article, et ellea donc résolu de n'y revenir dans la
Su''e dece rapport qu'en tant que l'application de ce principe

été recommandée dans d'autres sections.

Il lui reste enfin à faire ici deuxremarques qui concernent
l'ensemble du tarif. Les voici :

D'abord la grande majorité des membres delà section cen-
trale s'est prononcée contre touteaugmentation desdroits exis-

tons, et ellea vu non sans étonneiiient , que le gouvernement
qui, —dans l'exposé des mot ifs accompagnani leprésent projet de
tarif, — a montré un èloignenient si positif pour toute exten-

sion inutile du système protecteur, propose néanmoins à Re-
gard de plusieurs articles du nouveau tarif, une augmentation
de droits qui souvent n'est pas sansimportance.

En second lieu, la section centrale pense généralement que
le tarif proposé est susceptible d'êtreconsidérablement simpli-
fié, tant par la réunion de différens articles sous la même
rubrique principale, et une classification plus succincte de
ces articles que par la suppression de tous les articles
auxquels cette règle ne serait pas applicable; par suite de
cette dernière modification, — qui d'ailleurs est en harmo-
nie avec la proposition tendant à faire exprimer le principe
fondamental dans l'art. I, — le tarif ne contiendrait que des
dispositions exceptionnelles.

La discussion des articles mêmes du nouveau tarif a fourni ,
à la section centrale, l'occasion de proposer quelques exemples
du premier des deux moyens de simplification qu'elle vient
d'indiquer.

Nous cesserons ici desuivre de point en point le lexte du
rapport préliminaire de la section centrale. Pour ce qui reste
il suffira, pensons-nous, de l'aire connaître à nos lecteurs les
principaux articles sur lesquels les remarques des membres ont

porté.

Cendres. — L'exception proposée à l'égard des cendres de
foyer, exportées par les bureaux de Balh ou du Sas de Grand, a
ète combattue par 1h des membres; les autres ont approuvé
cetio proposition. La section centrale ne voit pas pourquoi
le gouvernement propose d'établir un droit de sortie de fl. 2
par tonneausur l'importation de l'article cendres de foyer.

Livres. — Quelques membres ont adhéré à la proposition du
gouvernement, concernant cet article. La majorité cependant
ètaitd'avis qu'une réduction du droit serait tout-à-fait dési-
rable, et elle aimerait aussi à voir disparaître la distinction qui
t\st faite entre les livres brochés et les livres reliés. Pris comme
mesure de protection adoptée en faveur des relieurs du pays ,
le droit sur les livres reliés , augmenté comme il l'est , parais-
sait toutefois insuffisant à la pluralité des membres, qui souhai-
tent d'ailleurs que d'un autre côté le gouiernementne perde
point de vuequ'à un droit égal, perçu d'après le poids, les
livres reliés, sont déjà imposés beaucoup plus fortement de
fait , à cause de leur lourdeur relative.

Ensuite la section centrale attache un grand prix à ce que, à
l'égard d'ouvrages imprimés en ce pays et sur papier indigène,
et dont le droit d'auteur se trouve entre les mains de Néerlan-
dais, la réimportation soit entièrement exemptée de droits, sauf
les mesures necessaires à prendrepour prévenir les abus. Cette
exemption de droits contribuerait à encourao-er en ce pays la
publication de livres,en même temps qu'elle favoriserait lesin-
térêts du commerce de commission qui offre tant d'utilité.

beurre. — La généralité des membres a insisté sur ce qu'une
exemption entière soit accordée à l'exportation de ce produit
«le l'agriculture nationale. Cette mesure ils la jugent absolu-
ment nécessaire, quand au beurre de table, à cause de la
concurrence toujours croissante qui se manifeste sur les mar-
chés de l'étranger, les envois de l'Allemagne et de l'AmériqueSeptentrionale étant devenus plus considérables. Et pour ce

qui concerne le beurre à graisser on le beurré gâté, ces mem-
bres croient qu'il est également à désirer de voir étendre
l'exemption à cet article, afin d'encourager le trafic d'un article
dont le pays n'a guère besoin pour sa propre consommation!'

Articles de cuikie. — A l'égard de cet article il a été propo-
sé dans l'une des sections, une note que In section centrale a
cru devoir joindre a ce rapport,comme annexe B. Elle s'est reu-
nie en général à l'opinion qui y est développée, et qiil tend à
soumettre les articles de chimie au même droit de I p. c. im-
posé aux drogueries et aux matières servant à la teinture et à la
peinture; cette mesure , simplifierait et égaliserait l'application
du droit. Pour prouver la nécessité qu'il y a que la levée du
droit se fasse au taux de la valeur, la section centrale met en
avant 1 article parfumeries , à l'égard duquel le droit nei araîl
guèrea pouvoir être supputé par litre.

Machines de fabriques et a vapeur. — La majorité ■'. mem-
bres désire dans l'intérêt de l'industrie nationale, et afin d I i

j mettre en état d'acquérir à bon marché de bonnes machines,
i que le droit d'entrée, proposé sur cet article, soit diminué; ces
j membres se sont également déclarés contre la réserve exprimée
[dans la note ajoutée à cet article, parce qu'ils désapprouvent
toute faveur partielle accordée à une branche de l'industi'ieaù
détriment des autres.

Fil de chanvre, de lin et a coudre. — La section centrale dé-
sire savoir pour quel motif lefilécru de chanvre, at le fil bobiné,
sonlimposès, par exception, au taux de la valeur, et pourquoi le
gouvernements'est départidu mode de perception adopté et
qui est jugé préférable à tout autre.

Au reste la sectioncentrale se réfère au désir qu'elle;! expri-
mé plus haut parmi les considérations générales, d'être mise au

I fait du rapport proportionnel entre le droit perçu d'après le
poids, et la valeur de l'article imposé.

Fil de coton. — Quelques-uns des membres pensent qu'en
fixant les droits proposés sur cet article, le gouvernement n'a
pas eu assez égard aux intérêts do nos filatures de coton et de
nos lisscraiuleries. Ils craignaient spécialement que parsuite
de l'exemption cntièredont jouirait l'importation laite sous pa-
villon néerlandais , le droit d'entrée établi sur lesjils non re-
tors et non teints, réduit comme il l'est de moitié, ne soit trouvé
insuffisant pour protéger les filatures; ces membres croient que
ledroit, lel qu'il est proposé, serait sourtout à l'avantage des
tisseranderies, tandis que les intérêts des filatures seraient en-
tièrement mis en arrière; ils aimeraient donc à voir le droit éta-
bli de manière que chacune de ces deux branches jouissed'une
protection égale. D'autres membres, par contre, étaient d'avis
que le droit protecteur n'est nullement nécessaire ici.

fil de laine et d'estahe. — Suivant l'opinion de quelques
membres, le gouvernement n'a pas pris suffisamment en con-
sidération les intérêts des filatures de laine; d'autres membres
demandent si ledroit proposé sur l'importation de fil de laine
écru et non teint n'est pas trop élevé, en proportion du droit
sur l'importation des fils de eh vivreet de coton.

Ensuite la sectioncentrale désire savoir pourquoi lefil de coton
garance eut imposé si fortement en comparaison des autres fils.

(La suite à demain.)

Le Roi a quitté avant-hier la résidence, se rendant, à Tîl-
bourgoù S. M. est arrivée à k heures et demie derelevée.

S. A. R. le Prince Henri des Pays-Bas est parti le même jour
pour Weininr.

Nous avons mentionné, dans noire numéro du 17 l'arrêté
royal du 16 janvier, qui fixejusqu'au 28 de ce mois, l'époque
pendant laquelle les détenteurs d'obligations 5 p. c. peuvent
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LE

JUIF ERRANT.(1)

CINQUIEME VOLUME.

Le Protecteur.

CHAPITRE XXXIII.

L'accusateur.

Si«l a'e'"'er, un moment déconcerté par la présence inaiTcnduc d'un ma-
e,ls ral et par l'attitudeinexplicable de Rodin, reprit bientôt sou sang froid,

adressant à son confrère derobe longue :
drj^j ' j'essayais de mefaire entendre de vouspar signes, c'est que, tout en
dar.'""' respecter le silence que Monsieur gardait en entrant chez moi (le
iU,..|e.Ur indiquad'un coup-dZSil le magistrat), je voulais vous témoignerma

-i-e,6 <,'"le ïis',e don» je ne savais pas devoirêlre honoré.
sifj1)r

,ta Mademoiselle que j'expliquerai le motif de mon silence, Mon-
'''ncl'i'" i" p,riant de vouloir bien l'excuser, — répondit le magistrat, et il
'I vi0 " |

éßèrement devant Adrienne, à laquelle il continua de s'adresser.—'Ile i "Je-.'"'être fait à votre sujet une déclaration si grave, Mademoiselle,
t*ect f"i!' ''" '"'pO'pècher de rester un moment muet et recueilli à votre as-
''°«îiu ,,ant<,e,l'l'0«1"'votre physionomie, dansvotre altitude, si l'accusa-
croi.„ °" "*»"' déposée entre mes mains était fondée... et j'ai tout lieu de

-ÜV" "".".''"'«

<n

effet.
"rrai-je enfin savoir, Monsieur, dit ledocteur Baleinier d'union
""r le Journalde La // c, d'biet

piirfailemenl poli , mais renne,—à qui j'ai l'honneur de parler'— Monsieur, je suis juge(l'instruction, et je viens éclairer ma religion sur
un fait que l'on m'a signalé...

— Veuillez, Monsieur, me l'aire l'honneur de vous expliquer,— dit le doc-
teur en s'inclinaul.— Monsieur, — reprit le magistrat, nommé M. de Gernande. homme de
cinquante un» environ,rempli de

fermeté,

do droiture, et sachant allierles
austères devoirsde sa position avec une bienveillante politesse, — Monsieur,
on vous reproche d'avoir commis une... erreur (oit grave, pour ne pas em-
ployer une expression plus fâcheuse... Quant a l'espèce de cette erreur, j'ai-
me mieux croire que vous, Monsieur, un des princes de la science, vousavez
pu vous tromper complètementdans l'appréciation d'un fait médical, que de
voussoupçonner d'avoir oublié tout ce qu'il y avait de sacré dans l'exercice
d'une profession qui est presque un sacerdoce...— Lorsquevous aurez spécifié les

faits,

Monsieur, — répondit lejésuilede
robe courte avec nnecertaine hauteur, — >' me sera facile de prouverque nia
conscience scientifique ainsi que nia conscience d'honnête homme sont à
l'abride tout reproche.— Mademoiselle,—dit M. de Gernande en «.'adressant h) Adrienne, —est-il
vrai quevous avezété conduite danscelte maison par surprise?— Monsieur!... — s'écria M. Baleinier,— permettez-moi de vous faire ob-
serverque la manière dont vous posez cette question est outrageantepour
moi.— Monsieur, c'est à Mademoiselle que j'ai l'honneur d'adresser la parole,— répondit sévèrement M. de Gernande , — et je suis seul juge de la con-
venancede mesquestions.

Adrienneallait répondre affirmativement à la question du magistrat lors-
qu'unregardexpressifdudocteur Baleinier lui rappela qu'elleallait peut-être
exposer Dagobertet son fils à de cruellespoursuites.

.Ce n'était pas un bas et vulgaire sentiment de vengeance qui animait
Adrienne,maisune légitime indignation contre d'odieuseshypocrisies; elle
eûtregurdé comme une lâcheté de ne pas lesdémasquer ; mais voulant es-
sayer de tout concilier, elledit au magistrat avec un accent rempli de dou-
ceuret de dignité :— Monsieur, p.-rmetlez-uioi de vous adresser à mon tour une question.— Parlez. Mademoiselle.

—- La réponse queje vais vous faire sera-t-elleregardéepar vouscomme,
une dénonciationfcrmelle?

—Je viens ici, Mademoiselle,pourrechercheravant tout la vérité... aucu- j
ne considération ne doitvous engagera la dissimuler.

—

Soit,

Monsieur, - reprit Adrienne, — niais supposé qu'avant de justessujets de plainte.je vous les expose, afin d'oblenir l'autorisation de sortir decelle

maison,

me sera-t-i ensuite permis de ne pus donner suite à

1.,

déclara-(ion queje vous aurai faite? "— Vous pourrez sans doute abandonner tonle poursuite, Mademoisellemais la justicereprendra votre cause au „on, de la société, si ellea étéléséedansvotre personne. »«_«s«*«e»ee— Le pardon meserait-il interdit, Monsieur P Un dédaigneux otibli du malqu on m'aurait fait, ne nie vengerait-ilpus assez ?— Vous pourrez personnellementpardonner, oublier, Mademoiselle ' maisJ. ai l'honneur de vous le répéter, la sociélé ne peut montrer la même in-dulgencertons le cas ou vous auriez été victime d'une coupable machina-tion... et j'ai tout lieu de craindra qu'il n'en ait été ainsi... La nière dont
vous vous exprimez, la générosité de vos sentiirle.is, le calme la dignité devotre attitude, lout me porte à croire que l'on m'a dit vrai

-J'espère, Monsieur-dit le docteur Baleinier, eu reprenant son sanjr-Iroid, — nue vous me ferezdu moins connaître la déclaration nui vous a été
faite?— Il m'a été affirmé, Monsieur — dit lo magistrat d'un (on sévère — que
Mlle deCardoville a été conduite ici par surprise...— Pur surprise ?—Oui , Monsieur.— Il est vrai, Mademoiselle a été conduite ici par surprise —répondit lejésuite dérobe courte après un moment de silence.— Vous en convenez— demanda M de Gernande.

-^ Sans doute, Monsieur, je conviens d'avoir eu recours à un moven nue'l'on estmalheureusement obligé d'employer lorsque -tes personnesnui nrilbesoin de nos soins n'ont pas conscience de l«uir iachenxéta't— Mais, Monsieur—reprit le magistrat -l'on

,„"„

déclaré nue Mlle deCardovillen'av.iiljamais eu besoin de vos soins.— Ceci est une question de médecine légale doiu la iusl' iappelée à décider, Monsieur, et qui doit être examina Aai .." Passt'"ietoLnent - dit M. Baleinier reprenant toute soi. assuîanee "" '

battaic^ue^ a'aUtent atement dé-

uaittic,

cjue ion vousaücuse d avoir seaiiü'iti-f- ci mii,. j n j "■■qn'ellejoiiit de fonte saraison. Mlle de Cardov.lle , quoi-

pas au-dessus «1 une accusation si odieuse cl si absurde :'



les éeiiangersans déclaration préalable contre des inscriptions
4 [i. c. au prix <Ic9BJ p. c.

En verlu d'un autre arrêté royal de la même date, il est don-
né au publie, une nouvelle occasion de se procurer des obliga-
tions -4 p. c. et il sera ouvert à cette lin, le jeudi 30 de ce mois,
«lans les bureaux de l'agent du ministère des finances à Amster-
dam, une inscription à un capital de cinq millions de florins,
au prix de 99 p. c. payables en espèces ou en obligations 5 p. e.
delà série dont le tirage au soit est annoncé pour le l" fé-
vrier prochain.

1 I mi lTl"--flJTJf*riMIHI

Nous éprouvons de la satisfaction d'avoir à enregistrer un
nouveau fait à l'honneur du commandant et de l'équipage du
pyroscaphe royal le Vésuve, qui s'étaient empressésavec tant

d'élan et de générosité de prêter tous les secours qui se trou-
vaient en leur pouvoir, dans un incendie qui eut lieurécem-
ment à Falmouth, et dont nous avons parlé ces jours-ci.

Voici ce qu'on écrit de Falmouth, le 20 janvier, au Time s :
La galiotc néerlandaise le Willem Cornelis d'Amsterdam,

commandée par le sieur îluncke, venant d'Alicala,avec vn char-
gement de soufre, en destination pour Rotterdam, venait d'ap-
pareiller d'ici , hier, quand un fort vent S.-S.-O. la força de
jeter de nouveau l'ancre; mais celle-ci ne tenant point , le
navire fut poussé sur les rochers, et bien que le pyroscaphe
hollandais le Vésuve, qui se trouvait en rade, en destination
pour Batavia,sesoit hâté d'envoyer ses canots et son équipageau
secours du navire en péril, et quoique ces efforts fussent secon-
dés par les assistans au rivage, la galiotc ne put être remise à
flot. Bientôt elle perdit son gouvernail, l'eau commençait à y
entrer, brefil ne reslail guère d'espoir do la conserver, lorsque
soudain un grand coup de vent la dégagea, et peu de temps
après elle était ancrée et dans une situation relativement bon-
ne. Le vent cependant tourna au N.-N.-O. et soufflait avec vio-
lence. Néanmoins leVésuve qui sur ces entrefaites avait chauffe,
leva l'ancre à midi, mit le cap sur la galiotc, la prit a la re-
morque et en moins d'une haine parvint à la conduire dans
l'intérieur du port.

Voila donc une preuve de l'efficacité des secours quepeut
rendre la vapeur dans les heures de dang-v et dans des cir-
constances où les vaisseaux à voile gont pour ainsi dire para-
lysés. El certes le capitaine Tulleketi, le digne commandant du
Vésuve doit éprouver une satisfaction bien vive d'avoir pu sau-
verdesa perte un navire de son pays, et cela pendant le séjour
accidentel qu'il fait ici. »

Nous lisons dans El Custellano, journal de Madrid, sous la
«laie du 10-jani icr :

Une dépèche du commandant-général de Girone, confirme
la nouvelle que nous avions donnée de la capture d'un navire
Néerlandais dans les eaux deSineda avec un chargement de 17
caissons d'armes.

Nous avons dit, d'après les journauxhollandais, qu'une fille
de 19 ans avait élé assassinée , le 17 de ce mois dans les en-
virons de iîois-le-Duc; nous apprenons quecette nouvelle est
complètement fausse.

On écrit deMerlin :
On dit,dans les liants cercles de notresociété,que le Portugal,

avec lequel notre gouvernement a, comme on sait, renoué tous
les rapports diplomatiques et conclu l'année dernièreun nou-
veau traité decommerce et de navigation, préparera des rela-
tions semblables entre le Brésil et la Prusse. Aussi l'arrivée de
M. Correa Henriqucz, ministre dePortugal, près la courdu îïrè-
sif.qui coin cid-.-ivec celle de M.Rangwyk -Schut,consul-général
de Portugal près notre cour, excite-t-elleà un haut degré la
curiosité publique. Cette coïncidence est bien propre à faire
croire queces deux diplomates sontchargés d'une mission par-
ticulière près noire cour. En général il se trouve dans ce mo-
ment à Berlin un très-grand nombre d'hommes d'Etat et de di-
plomates étrangers, parmi lesquels on remarque un représen-
tant de la jeune république du Texas, M. In colonel, de Danger-
field, chargé d'affaires decet état près la cour des Pays-Bas. La
présence de ce dernier se rattache, dit-on, au projet qu'a le
gouvernement, de fonder dans un pays transatlantique une
colonie pour des malfaiteurs et descriminels.

On se souvient des réclamations élevées par le gouvernement
prussien contre le péage que le Dancmarck perçoit sur tous les

navires qui traversent le détroit du Sund. Pour soùtenirses ré-
clamations, la Prusse entretenait, depuis 18-'i3, à Copenhague,
un négociateur spécial, M. deflulow; elle vient de le rappeler.

On a des nouvelles d'Athènesjusqu'aii 6 janvier, suivant les-
quelles le ministère se consolidait de plus en plus.

L'ambassadeur d'Angleterre; qui, au dire des feuilles alle-
mandes, devait être parti pour Malte, n'avait pas quitté la ca-
pitale ; mais il avait élé empoisonné par des champignons, et
n'avait dû son salut qu'aux prompts secours qui lui avaient été
administrés par les médecins.

D'après l'ensemble des dernières nouvelles du Mexique, pu-
bliées par les journaux d'Espagne, le général Parades, nu lieu
des'avancer, a rétrogradé du côté des provinces de l'intérieur
où il prétend attirer Santa-Anna. Celui-ci est toujours à la tè-
te des troupes sur la fidélité desquelles il compte. Ces dissen-
sions intestines ont fait oublier momentanément le Texas.

— Vous auriezagi, Monsieur, dans le but défavoriserun complot de famille
tramé«entra Mile de

Cardoville,dans

nu intérêt deeupidité.— Et riui a osé

faire,

Monsieur, une dénoncialion aussi calomnieuse?s'écria
ledocteurBaleinier avecune indignation chaleureuse— qui aeu l'audace
■d'accuserunhomme respectable, et j'osele dire,respecté à tons égards, d'a-
voir élé le complice de celle ini'.iuiie?— C'est... moi... — ditfroidement Rndin.— Vous... — «Verin le docteurBaleinier.

Enreculant de deux pas, il resta comme foudroyé. *— C'est moi ..qui vous accuse — reprit Rodin d'une voix nette et brève.—

Oui,

c'est Monsieur qui, ce malinmême,muni de preuves suffisantes,est
venuréclamer mon interventionen faveur de Mlle de

Cardoville,

— dit le ma-
gistrat en se reculantd'un pis,afin qu'Adrienne pûtapercevoirson défenseur.

Jusqu'alors dans celte scène, le nom de llodiu n'avilit pas encore été pro-
noncé ; Mlle de Cardoville avaitentendu souvent parler du secrétaire de l'ab
lié d'Aigrigny, sous defâcheux rapports; maisne l'ayant jamais

vu,

elle igno-
rait que sou libérateur n'était autre que ce jésuite ; aussi jeta-t-elle aussitôt
surlui un regard mêlé de curiosité, d'intérêt, desurprise et de reconnais-
sance.

La iîgureradavérciise de Rodin, sa laideur repoussante,ses vêtemens sor-
dides, eussent, quelquesjours av paravan-, causé à Adrienne un degoûtpeut-
élreinvincible;niais la jeunefille se rappelant que la Miyeux, pauvre, ché-
live, difformeet vêtue presque «lu haillons, était douée, malgré ses dehors
disgracieux, d'un des plus nobles cSurs que l'on pût admirer, ce ressouve-
nir fut singulièrement favorableau jésuite. Mlle de Cardoville oublia qu'il
était laid et sordidepour songer qu'il était vieux, qu'il semblait pauvre et
qu'il venait la secourir.

Ledocteur Baleiuier,malgrésa ruse,malgré son audacieusehypneiisic, mal-
gré sa présence d'esprit, ne pouvait cacher à quel point hi dénonciation de
Rodin le hou leversait ; sa tète se perdait en pi:usant que, le lendemain même
de liiséqiicstraliun d'Adiienne dans celle maison, c'était l'implacable appel

"'deKolui, à travers le guichet de la chambre, qui l'avaitempêché, lui, Balei-
nier, de céder à la pitié que loi inspirait la douleur désespérée do celte mal-

'

heureuse jeune

fille,

amenée à douterpresque de aa raison ..
Et c'étaitRodin,lui. si inexorable,lui, l'ame damnée, le subalterne dévoué

«lu P. d'Aigriguy,qui dénonçait le docteuret qui amenaitun magistrat pnnr
obtenir la mise en liberté d'Adrienue... alors que, la veille, le P. d'Aigri-
gny avait encore ordonné deredoubler de sévérité envers e11e....

Le jésuitederobe courte se persuada queRodin trahissait d'une abominable
façon le P. d'Aigrigny, et que les amis de Mlle de Cardoville avaient corrom-
pu'et soudoyé 'ce misérable secrétaire; aussi M. Baleinier exaspérépar ce
qu'il regardaiteomme unemonstrueust! trahison, s'écria de nouveauavoein-
tlignationet d'une voix entrecoupée par la colère :

—Etc'est vous, Monsieur... vousquiavez le front de m'accuser... vous...
qui... il ya peu de joursencore...

Puis, réfléchissant qu'accuser Rolrn de complicité) c'était s'accuser soi-
même,ileutl'air de céder à une trop vive émotion, et reprit avecamertume:— Ah! Monsieur, Monsieur... v.ms êtes la dernière personne que j'aurais
crue capable d'unesi odieuse dénonciai'ou... c'est honteux !...— Et qui doncmieux que moi pouvait dénoncercelle indignité? —répon-
ditRodin d'union rude et cassant. — JV'Btais-jo pas en position d'appren-
dre...mais malheureusement trop tard, do quelle machination Mlle de Car-
dovilleet d'autresencore... étaient victimes... Alors, quelétait mon devoir
d'hounète homme? avertir 31. le magistrat... lui prouver ce qne j'avançaiset
l'accompagner ici.C'eit ce que j'aifuit.— Ainsi, Monsieur le magistrat, — reprit le docteurBaleinier, — ce n'est
pas seulement moi que cet homme accuse, mais il nse accuser encore..._

J'accuse M. l'abbé d'Aigrigny, — repritßodin d'une voix haute et tran-
chante,en interrompant le docteur, —j'accuse Mine de

Saint-Dizier,

je vous
accuse, vuus, Monsieur, d'avoir, pur un vil intérêt, séquestré Mlle de Cardo-
ville dans cette maison et les filles de M. le maréchal Simon dans le couvent
voisin. Est-ceolair?

Hélas! ce n'est que trop clair — dit '.ivemcnt Aérienne

;

—j'ai vu ces
pauvres en-Fans bien éploréos me faire des signes de désespoir.

L'accusation deRodin relative auxorphelines fut un nouveau et formida-
ble coup pour le docteur Baleinier. Il lui fut alors surabondammentprouvé
que le traîtreavait«omplèlemenit passé dans le camp ennemi...Ayant hàto
de melde un terme à celle scène si embarrassante, il (lit nu magistrat , en lâ-
chant défaire bonne contenance, malgrésa vive émotion :— lepourrais, Monsieur, meborner à garder le silence etdédaignerde tel-

les accusations, jusqu'à ce qu'unedécision judiciaireleur eût donné une au-
torité quelconque... Mais, fort de ma conscience,..je m'adresse à Mlle de Car-
dovilleelle-même...etje la supplie de diresi ce matin errenre je ne lui annon-
çais pas que sa santé serait bientôt dansun état assez satisfaisant pour qu'elle
pût quitter cette mais.m.J'adjure Mademoiselle ,au nom de sa loyauté bien
connue , de me répondre si lel n'a pas été mon langage

;

et si , en le tenant ,
je ne me trouvais pas seul avecelle , et si...— Allons donc ! —- Monsieur , — dit Rodin en interrompantinsolemment
Baleinier; supposez que celte chère Demoiselle avoueoefa par pure généro-
sité, qu'est-ce que cela prouve e.i vo'.re faveur? rien du tout...— Comment! Monsieur,.. — s'écria le docteur,— vous vouspermettez...-— Je me permets de vous démasquersans votre agrément; c'est un incon-
vénient, il est vrai ; mais qu'est-ce que vous venez nous dire?que seul avec
Mlle de Cardoville vous lui avez parlé comme si elle était vraiment f011e...
Parbleu! voilà quiest bien concluant!— Mais, Monsieur... — dit le docteur.

Mais, Monsieur , — reprit Rodin s.ins le laisser continuer , — il est évi-
dent que, dans la prévision de ne qui arriveaujourd'hui, afinde vous ménager
une échappatoire,vousavezfeint d'èlrapersuadé du voire exécrablemenson-
ge , même aux yeux decette pauvre Demoiselle , afin d'invoquer plus tard le
bénéfice de votre conviction prétendue... Allons donc ! ce n'est pasà des gens
dobon sens , de

cSur

droit, que l'on fait de ces contes-lh.— Ali ça, Monsieur... — s'écria Baleinier, courroucé!— Ah ça Monsieur, — repritßodin d'unevoix pins haute, et dominanttou-
jourscelle du docteur , est-il vrai oui ou non, que vous vous réservez le faux-
fuyant derejeter cette odieuse séquestration sur une erreurscientifique?Moi
jedis oui...et j'ajouterjne vous vous croyez hors d'affaire parce que vous dites
maintenant : Grâce à messoins, Mademoiselle a retrouvé sa raison ; que veut-
un de plus?— Je rlis cela, Monsieur , et je le soutiens.— Vous soutenez une fanssel'é, car il est prouvé que jamais la raison de Ma-
demoisellen'a été An instant égarée.

—Et moi, Monsieur, je maintiens qu'elle l'a été.—Et moi, Monsieur,je prouverai le contraire,— dil Rodin.—Vous?et comment cela?—s'écria le docteur.

Nouvelles d'Espagne.
Madrid, 19 janvier.

Dans la séance du 18 de la chambre des députés d'Espa-
gne, a été reprise la discussion sur le projet de dotation du cul-
teetdu clergé. L'article 5 a été mis en discussion. MM. Llorente
et Brav«i Murillo ont prononcé de longs discours. Le ministre
des finances a pris également la parole. La séance a été levée
sans qu'il ait été statué sur l'article 5.

«Il y a tout lieu de croire, nous écrit-on, que l'opinion parti-
culière de MM. Pacheco et Llorente, qui demandent que le cler-
gé, dépendant de l'état, n'administre pas lui-même ses reve-
nus, sera rejetèe dans la séance des députés du 21.

On croit que le 20 le sénat terminera la discussion du projet
de réforme. La réforme ne tardera pas alors à être publiée, et
le gouvernements'empressera de nummer les sénateurs à vie,
conformément aux dispositions de la nouvelle loi fondamentale.

Il ne saurait être sérieusement question aujourd'hui de
modification du cabinet. Tous les ministres sont parfaitement
d'accord, et malgré les efforts de l'opposition, les ministres qui
ont déjà l'ait voter la réforme et qui obtiendront la dotation du
ciillcetdu clergé,ne manqueront pas non plus de faire adopter
le budget, tel qu'il a élé présenté aux cortès.»— On écrit de Rayonne :

Zurbano a été arrêté le 19 de ceinois à Logrono. Il était avec
son bean-frère Cayo Muro qui a été tué en cherchant à s'é-
chapper. On devait le fusiller, le lendemain de sou arrestation.—-Le Phare desPyrénées ditque'M. Martinezde Ia Rosa compte
bientôt retournera Paris. Le général Narvaez prendrait le por-
tefeuille des affaires étrangères, et le général Mazarredo celui
de la guerre.

Cejournal assure que la reine a accordé à la mère du général
Prim la grâce de son fils.

Les dernières nouvelles qui nous parviennent de Madrid an-
noncent en effet que le général Narvaez a proposé au conseil des
ministres défaire grâceau général Prim, et que le conseil ayant
été unanime pour adhérer à celterésolution, elle a été soumise
le mèmejoiir à l'approbation do la reine.— On écrit de Madrid, 18 janvier :

Dans les trois joursqui se sont écoulés, la candidature mo-
narchique constitutionnellea obtenu 1276 voix. La candidature
de l'opposition n'a pas obtenu plus de 9 voix.

Nouvelles et affaires de Eranee.
CHAMBRES FRANÇAISES.

La chambre des députés, qui avait fermé lo 22, la discussion
générale, a volé le lendemain sur l'amendement au premier
paragraphe présenté par M. de Carné, après deux discours,
l'un de M. Billault, l'autre de M. Hébert, qui ont produit en sens
contraire une égale impression et dont lerésumé se trouvedans
notren" d'hier. On sait quelle était toute la portée do cet amen-
dement ; il niait que la conduite du cabinet, dans l'intervalle
des deux sessions,eût été prévoyante etferme. La chambre a re-
fusé de s'associer à ce blâme.

422 membres ont pris part au vote.
Majorité absolue, 212.
Le scrutin secret avait été demandé par vingt membres de la

gauche et du centre gauche.
Boules noires (rejet de l'amendement). 225
Boules blanches 197
Majorité absolue 13
Majorité relative 28

Vers la fin decelte séance le ministre de l'intérieur a encore
pris la parole. A près avoir désiré que l'opposition eût plus net-
tement formulé sa pensée et le système qu'elle entendait adop-
ter, il a abordé les trois questions qui ont été traitées. Et d'a-
bord, dit-il, avons-nous manqué deprévoyance et de fermeté ?
En vérité, jesuis étonné du reproche. Si une conduite pouvait
le mériter, ce serait à coup sûr eelleopposée à la nôtre. On nova
accuse d'àlier au lom chercher de petites choses pour cacher do
grandes faiblesses ; mais on ne nous accusera pas, à coup sur,
d'avoir négligé l'Algérie. Et d'ailleurs, sous quel ministère dé
plus grandes choses ont-elles élé failes que sous le nôtre? C'est
sous ie cabinet actuel que lu domination de l'Algérie est deve-
nue une vérité ; c'est depuis que M. le maréchal Bugeaud en d
pris la direction que notre colonie d'Afrique est un territoire
vraiment français. On nous dit que nous sommes sans cessé
préoccupés de ne pas déplaire à l'Angleterre; mais il me sem-
ble quenotredomination en Algériedéplaît fortà l'Angleterre,
et que nous n'en avons pas moins poursuivi notreconquête.

Le but de notre guerreavec le Maroc, c'était de consolider
cette conquête ; c'est ce qui distingue cette guerre des autres.
Ordinairement la conquête est le but; ici elle eût été une faute,
un danger. La conquête du Maroc nous eût condamnés à sup-
porter des charges que nous ne pouvons supporter.

Je neveux pas abuser des momens de la chambre, mais je
vous laisse à deviner quels reproches nous auraient été adres-
sés par l'opposition qui aurait vu dans une si minime satisfac-
tion quecelle de quelques écus, un oubli do la dignité de la
France.

J'arrive au droit de visite : On nous demande comment nous
n'avons pas avancé la question dans l'intervalle desdeux ses-
sions, mais ou oublie «lue toutes les affaires ne peuvent se faire
à la fois.

Croyez-vous que ce nesoit pas un cas sérieux, que l'institu-
tion de commissaires pour rechercher, non pas si le droit de
visite est bon, mais pour savoir par quelle institution on peut
remplacer le droit de visite ?

On nous a reproché le choix des commissaires. L'un d'eux,
nous dit-on, a signé un traité du droit de visite; mais, messieurs,
lorsqu'un homme d'honneuraccepte une mission, il la remplit
complètement. Si le gouvernement français l'a choisi, c'est
qu'il a voulu prouver qu'il persiste à vouloir l'a répression de
la traite, et que s'il cherche un autre moyen pour arriver à ce
but, ce n'est pas queson but ait changé. Le choix des commis-
saires est une garantie du succès des négociations. En conti-
nuant cette politique, nous croyons travailler à la civilisation
et au maintien delà paix, delà paix qu'on nous accuse de com-
promettre; mais la paix serait bien plus compromise par la po-
litique que nous combattons; on a engagé les hommes qui veu-
lent le repos du monde à voter contre nous; j'espère, mes-
sieurs, que <;eux qui tiennent à une paix honorable, voteront
au contraire pour le cabinet.«

Dans la séance du 24,de la chambre des députés, M. le prési-
dent donne lecture de l'amendement de M. Gustave de Beau-
mont, qui se réfère également au 1"§ de l'adresse. Cet amen-
dementconsiste dans l'addition suivante :

«Nous voudrions pouvoir nous féliciter sans réserve du prompt
rétablissement de la paix, comme nous applaudissons avec la
France entière au brillant succès de nos armes.

M. de Beaumont développe son amendement. Ce n'est pas
bien de la part du ministère, dit l'orateur, de se mettreà l'a-
bri d'un jeune^irineedevenu populairegràeeailT. services qu'il
a rendus à la France. La gloire de M. le prince de Joinvillc lui
appartient en propre. Le ministère n'a rien à en réclamer. Lo
princen'a signé le traité que sur les ordres qui lui ont été don-
nés. L'humiliation en revient au cabinet. H prétend que l'on
a cédé à l'empereur de Maroc comme on a cédé à l'Angle-
terre. Après la guerre l'objet en litige a été également aban-
donné. Le territoire disputé.

M. le maréchal Bugeaud, interrompant : Pardon. Au début
de la guerre, l'empereur de Maroc prétendait nous faire passer
de l'autre côté deiaTaffna; nous avons résisté, et depuis la
guerre, l'empereur a reconnu parfaitement que ses prétentions
n'étaient pas fondées. Le but de la guerre a été atteint.

M. de Beaumont : Vous aviez demandé qu'Abd-el-Kader fût
interné et qu'un consul put veiller sur sa conduite, l.a con-
cession n'a pas été faite.Vous n'avez donc pas atteint votrebut.

M. le maréchal Bugeaud : je vousrépondrai.
M. de Beaumont continue son argumentation.
(Pendant ce temps M. le maréchal Bugeaud s'approche du

banc des ministres.)
M. de Beaumont : J'argumenleavec M. le maréchal Bugeaud.

Je désirerais qu'il ne s'inspirât pas desconseils de M. leminis-



j ~~^- est ce que je me garderai de vous dire i|uant à présent... comme vous
a Pe.nsez bien...—répondit Rodin avec nu sourire ironique; puis il ajouta
8 '"dignation: Mais tenez, Monsieur, vous devriez mourir de honte «l'oser
i.. ever "ne questionsemblabledevant Mademoiselle,é|iar>:nez-lui au moins"'le IpII . i- ' - » i «j

" 'elle discuss:ou."~-lonsieur...
dev^ '(lns doncp Fi ! Monsieur... vous dis-je, (Î...1 cela est odieuxà soutenir
Prit r"

*",u'l

-moise!le: odieux si vous dites vrai, odieux si vous mentez, —re-
-odiu avec dégoût.

ç 'liais, c'est un acharnement inconcevable! s'écria le jésuite de robe
tiap .sexaspéré; -etil me sembleque M. le magistrat fait preuve rlc parlia-

laissantaccumuler contre moi desi.grossièresca loinnies!
se|~l

'Onsieur,

—répondit sévèrement M. de Gernande,—j'ai le droit, non-
i|„,j!''ment d'entendre, niais de provoquer tout entretien contradictoire dés
Ji0 .Peut éclairer ma religion; de tout ceci,il résulte, môme à votreavis,
»mjSf' eilr 'e docteur, que l'état de la santé de Mlle de Cardoville est assez

,?'»ant pnur qu'ellepuisserentrer dans sa famille aujourd'hui même,
drjç. e n'y vois pas du moins de très-grave inconvénient, Monsieur, — dit le
l^'ell"I'— seulement jemaintiens que la guérisnu n'est pas aussi complète
l'aV(, ? aurait pu l'être, et je décline, àce sujet, toute responsabilité pour

'Ir-rr, .ollBlc pouvez d'autantmieux,— ditRodin,--qu'il est douteux que Ma-

~—T|Se" ° "'adresse désormais à vos honnêtes lumières,
ap. est doue inutile d'user de mon initiative pour vous demanderd'ouvrir
dira-, * 'es portes de cette maison à Mlle de Cardoville.— dit le magistrat au

c|eiir. .'.'(■.*..

e,lloi3e"eestlibre...—dit Baleinier,—parfaitementlibre,
■'iiitlç ?,""' à la question de savoir si vous avez séquestré Mademoiselle à
ent en , "ne supposition defolie... Injustice en est saisie, Monsieur; vous serez

ooiil y|
e3u'strar..[--i!le, Monsieur,— répondit M. Baleinier en faisant bonne
anC<' iseicnce ne me reprocherien,

'es nX 'e dé

-:';/.. 'ïonsieur,

— dit M. de Gernande.— Si graves que soient
'elle, 'l,"c,';': CÇ sut-lon t lorsqu'il s'agit de personnes dans une position

l elu vôtre, Monsieur, nous désirons toujours trouver des innoceus.. —

Puis «'adressant à Adrienne : —Je comprends, Mademoiselle, tout ce que
cette scène a de pénible,et de blessant pour votre délicntesso et pour votre
générosité... il dépendra (le vous plus tard,ou de vous porter partie civile
conlrc M. Baleinier, ou de laisser lajustice suivre son cours... Un mut en-
core... l'hommede

cSur

et de loyauté (le magistrat montra Rodin) qui a pris
votre défense d'une manière si

franche,

si désintéressée, m'a dit qu'ilcroyait
savoir que vous voudriez peut-être bien vous charger momentanémentdes
filles de M. le maréchal Simon... je vais de ce pas les réclamer au couvent où
elles ont élé conduites aussi par surprise.— En effet. Monsieur,—répondit Adrienne,-—aussitôt que j'ai appris
l'arrivéedesfilles de M. le maréchal Simon à Paris, mon intention a été de
leur offrir unappartement chez moi. Mesdemoiselles Simon sont mes proches
parentes. C'est à la fois pour moi un devoir et un plaisir de les traiteren

sSurs.

Je vous serai donc, Monsieur, doublement reconnaissante, si vous
voulez bien me les conßer...— Je crois ne pouvoir mieux agir dans leur intérêt,—reprit M. de Ger-
nande.

Puis, s'adressant à 31. Baleinier :—

Consentirez-vous,

Monsieur, à ce que j'amèneici tout-à-l'heure Mes-
demoisellesSimon? J'irai les chercher pendant que Mlle de Cardoville fera
ses préparatifs de départ; ellespourront ainsi quitter cette maison avecleur
parente.— Je prie Mademoisellede Cardoville de disposer de cette maison comme
de la sienne en attendant le momentde son départ,— répondit M. Baleinier,— Ma voituresera à ses ordres pour la conduire..

— Mademoiselle, — dit le magistrat en «'approchant d'Adricnne, — sans
préjuger la question qui sera prochainement portée devant la justice, jepuis
dil moins regretter de n'avoir pas été appelé plus tôt auprès de vous; j'aurais
pu vous épargner quelquesjours de cruelle souffrance... car votre position a
diiêtrebien cruelle.— 11 me restera du moins, anmilieu de ces tristes jours, Monsieur,— dit
Adrienneavec une dignité charmante, — un bon et touchant souvenir, ce-
lui de l'intérêt que vous m'avez témoigné, et j'espère, que vous voudrez bien
me mettre à même de vousremercier chez moi... nondo la justice qoe vous
m'avez accordée, mais de la manièresi bienveillante cl j'oserais diresi pnter-

nelle, avec laquellevousme l'avezrendue... Et puis

enfin,

Monsieur, — ajou-»
ta Mlle de Cardoville en souriant avecgrâce,—je tiens à vous prouver que
ce que l'on appelle ma guèrison est bien réelle.M. deGernande s'inclina respectueusement devantMlle de Cardoville.

Pendant le court entretien du magistrat et d'Ailrienue, tons deuxavaient
tourné entièrement le dos à M. Baleinier et à Rodin. Ce dernier,profitant de
ce moment, mit vivement dans la main dû docteur un billet qu'il venait
d'écrire au crayon dans le fond de son chapeau.

Baleinier, ébahi, stupéfait,regarda Rodin.
Celui-ci fit un signe particulier en portant son pouce à

sonfront,

qu'il sil-
lonna deuxfois verticalement, puis demeura impassible.

Ceci s'était passé si rapidement, que, lorsque M. de Gernande se retourna,
Rodin, éloigné de quelques pas du doclcnr Baleinier, regardait Mlle de
Cardoville avec un respectueuxintérêt.— Permettez-moi de voils accompagner, Monsieur, — dit le docteur en
précédant le magistrat, auquel Mlle de Cardoville fit un»a'ut P,ei" d'affa-
bililé.

Tous deuxsortirent. Rodin resta seul avec Mlle de Cardoville.
Après avoir conduit M. de Gernandejusqu'à la porte extérieure de sa mai-

son, M. Baleinier se hâta délire le billet écrit au crayon par Rodin

;

il était
conçu en ces termes :

« Le magistrat se rend au couvent par la rue; courez-y par le jardin

;

di-
»tes àla supérieured'obéirà l'ordreque.j'ai donne au sujet des deux jeunes
«filles ; cela est de la dernière importance. »

Le signe particulier que Rodin lui avait fait et la teneur de ne billet prou-
vèient au docteur Baleinier, marchant ce jour d'etonnemens en ébahisse-
mens,que le secrétaire «lu R. P., 'oui de trahir, agissait toujours ;>i>«r lapins
grandegloireduSeigneur.

Seulement,

tout eu obéissant, Ï11. Baleinier cherchait en vain à compren-
dre le motirde l'inexplicable conduite deRndin,qui venait de saisir la iusli-
ce d'une affaire qu'on devaitd'abord étouffer et qui pouvait avoir les suiteses plus lâcheuses pour le P. d'Aigrigny, pi)ur M,ne Saint-üizicr et pour lui.Baleinier. r 'Mais revenons à Rodin resté seul avec Mlle de Cardoville.

(La suite à demain:)

're des affaires étrangères, (explosion d'hilarité que partage le
maréchal. Il retourne à saplace).

M. de Beaumont interpelle M. maréchal Bugeaud sur la ques-
tion de savoir s'il est satisfait du trailé conclu à la suite de la
"ataille d'lsly. Pour sa part il est convaincu que ce traité n'est
lu'nn chiffon de papier.. M. le maréchal Bugeaud.^,» qualité d'agentdu gouvernement
Je pourrais me dispenser de répondre. Mais interpellé, jerépon-
drai avec franchise. J'en conviendrai, quand le traité a paru, il
"ein'apascomplétement satisfait.Aprèstout,est-il étonnant que
î>lacé à un autrepoint de vue que le gouvernement, je n'aie pas
pensé en lout comme lui? J'aurais voulu peut être quelque
"alose de plus : par exemple des garanties, mais point d'indem-
nité. Cependant, en y réfléchissant bien, depuis que j'ai connu
'es difficultés au point de vue du gouvernement, je suis disposé

qu'on a bien fait. La position de l'armée de mer et
"terne celle de l'armée de terre exigeaient une prompte solu-
'ioa. Quant à prendre pied sur le territoire, j'avoue que je ne
'aurais pu faire avec ma petite armée. Je n'aurais pas voulu
"l'engager dans l'intérieur du pays sans un effectif de 100,000
"unîmes. L'honorable préopinant a dit que nous aurions été
fc'irpris par cette guerre, rien d'étonnant. Mais enfin la cham-
bre doit voir qu'aussitôt la guerre déclarée, toutes les mesures
°nt été prises pour la conduire avec énergie et succès.

L'honorable maréchal entre dans des détails sur les progrès
de la colonisation en Algérie; travaux publics, agriculture ,
irrigations tout est achevé ou à l'état de construction ; c'est
l'armée qui est l'instrument do toutes ces améliorations ; aussi
«e faut-il point songer à la diminuer. A peine suffit-elle à tout.
C'est par elle qu'on parviendra à organiseret défendre le pays.
°ar suite des circonstances, on s'est trouvé dans la nécessité
d'étendre l'occupation. Il serait dangereux assurément de
B'aggrandir encore. On ne doit prendre de territoire qu'autant
qu'on en peut défendre.

L'administration mixte établie, moitié française, moitié
aMbe est parfaitement appropriée) au but quenous nous pro-
posons. L'administration civile existe dans quelques parties,
' administration militaire règne encore presque partout. Je ne
Crois pas qu'il fut sage d'étendre l'administration civijç^ long-temps encore l'administration militaire devra régner partout.

savez-votts ce que sont les Arabes ? Elevés dès l'enfance à
"«enter à cheval, à manier les armes, ils sont soldats el excel-'eas soldats. Eux-mêmes ne font guère d'estime que de l'orga-
nisation militaire.

A la fin de la même séance, M. Saint-Marc Girardin dit qu'il
*nicttra d'autant plus librement sa pensée que la question mi-
nistérielle est maintenant vidéet Je dis vidée ; peut-être.

L'orateur s'occupe particulièrement du traité conclu avec
'«Maroc. Il soutient qu'il ne sera pas exécuté dans les disposi-ons les plus importantes pour la France, et il termine en cestermes :

Bans la pensée de ceux qui attaquent commede ceux qui dé-
brident le traité, ce traité n'est pas une garantie. On sait bien
lue ce n'est pas lui qui défend nos frontières. Accepterez-vous
?""e, messieurs, la qualification qu'on veut donner au traité?
V>rez-vous quece traité, qui est jugé partout le inonde, est

'l0 traité modéré, un traité puissant ?
La chambre, jedemande permission do le dire, est toujoursJ|bre d'exprimer sa pensée. Jamaiselle no s'est complètement

,v

>'éedans son adhésion au gouvernement ; toujours elle a fait
jes réserves. Ellea souvent imposé sa politique au cabinet, et
"■"«qu'elle n'a pas imposé sa politique, elle a souvent écarté

du cabinet;
Lh bien ! dans le sein de la commission, j'ai été d'avis que la

"'■inbreeonlinuâtde faire ses réserves.
queje viens exprimer encore. Je ne m'inquiètepoiiU

6 'a difficulté de ma position. Si le droit de chacun de nousS"uffrait quelquealteinte, la liberté et l'indépendance de tousePfiient bientôt compromise.

■

#. Guizot, de sa place. Messieurs, jene veux pas rentrer dans
ft discussion...

Une voix à gauche. Pourquoi ?
M. Guizot: Pourquoi ? parce quejene saurais rien ajoutera

°utes les raisons que la chambre a déjà entendues, je veux'""letnent déclarerque le gouverne.tientayant, dans le discours_e la couronne, exprimésa propre opinion sur l'affaire du Ma-
°Ç, sur la guerre et sur la paix ; ayant dit dans le discours du
r°nc, que la France avait {trouvé sa force par la guerre et sa
'odération pur la paix, et retrouvant la mômepenséedansl'as-
""esse, legouvernement repousse l'amendement de M. de Beau-
Un', qui change le sens de l'adresse, et ne répond plus àla

°nsée dudiscours de la couronne. Le gouvernement repousse

l'amendement de M. de Beaumont comme il a repoussé celui de
M. de Carné.

Après quelques observations de M. deBeaumont, l'amende-
ment est mis aux voix.

Une première épreuve est déclarée douteuse ; à la deuxième
épreuve, l'amendement est rejeté.

Le premier paragraphe du projet d'adressse, tel que la com-
mission l'a rédigé, est mis au voix et adopté.
M. de Beaumont retire la deuxième partie deson amendement,

applicable au paragraphe 2.
Ce paragraphe est adopté. La suite de la discussion est ren-

voyée au lendemain.

Dans la séance du 25, M. Léon de Mallevillc a proposé cet
amendement au troisième paragraphe du projet d'adresse :

« Nous sommes satisfaits d'apprendre que l'accord si néoes-

" saircau repos du inonde a été maintenu entre les deux états ;
«mais nous regrettons qu'en concédant une réparation qui
«n'était pas due, il n'ait pas été tenu un compte suffisant des
«règles de justice et de réciprocité que la France respectera
» toujours. »

Il a développé cet amendement qui a été combattu par M.
de Peyramont. M. Odilon Barrot a pris ensuite la parole.

La séancecontinuait au départ du courrier.
Le courrier de France ne nous étant parvenu qu'an moment

où nous mettions sous presse, nous avons dû nous borner à ce
résumé succinct de la séance du 25 sur laquelle nous revien-
drons au reste.

— On a distribué, le 24-, les rapports sur plusieurs projets de
loi importans, présentés à la dernière session et dont la cham-
bre a ordonné la reprise. Ce sont les soi vans : Rapport de M.
Thiers sur le projet de loi d'instruction secondaire ; rapportde
M. Hébert sur la proposition de quatre membres contre la trans-
lation de domicile politique ; rapport de M. Benoist sur le pro-
jet de loi concernant la perception de l'impôt sur les sucres in-
digènes. Tous ces projets seront prochainement mis à l'ordre
du jour de la chambre.

—On a distribué aussi , aux députés, le rapport de M. Achil-
le Fould, sur la proposition de M. Chapuys-Montlaville , ayant
pour objet de supprimer le droit de timbre sur les journaux et
écrits périodiques , ainsi que le rapport de M. le vicomte Si-
mèon , sur les comptes du budget de 1842.— M. Etienne a déposé au bureau delà chambre une péti-
tion d'habîtansde Verdun qui réclament le paiement d'une
somme de 3 millions 500 mille francs qui leur serait due par
l'Angleterre.

[„", commission du budget se réunit régulièrement cha-
quejour; ellea terminé la discussion générale sur l'ensemble
des dépenses pour 1846 ; elle va entrer dans le détail de cha-
que budget.

On écrit à un journalbelge : «Le commencement du discours
prononcé par M. Saint-Marc Girardin semblait faire supposer
qu'il regrettait de s'être placé dans l'opposition, mais il n'en
est pas ainsi; M. Saint-Marc Girardin s'est montré conséquent
avec lui-même, et il a soutenu avec énergie l'amendement de
M.Gustave de Beaumont qui, tout inoffensif, qu'il pût être, a
néanmoins été rejeté, sans que la chambre passât au scrutin.
Le Journal des Débats déplore amèrement la conduite do M.
Saint-Marc Girardin dans cette circonstance, mais il paraît
néanmoins avoir pleine confiance dans l'issue de la discussion.

Le premier amendement de M. de Carné a été rejeté par une
majorité de 225 voix contre 197. Au moment de l'appel nomi-
nal, M. Emile de Girardin, rédacteur en chef et fondateur de
la Presse, s'est retiré avec plusieurs de ses amis, parmi les-
quels se trouvaient MM. Ed. Blanc, Ardent, Lnsnier, Lacoudrais,
etc. D'un autrecôté M. IJerreyr et une fraction du parti légiti-
miste, et MM. Arago, Ledru-Bollin, Garnicr-Pagès, Dupont
(de l'Eure) et quelques autres membres du parti radical, ont
voté contre l'amendement, parce que (c'est le National qui le
déclare) le maintien du ministère impopulaire de M. Guizot ne
peut qu'être favorable aux dèveloppeinens des idées républi-
caines.

On assure enfin que M. Dufaure et quelques-uns de ses amis
ont voté contre l'amendement, parce qu'il était conçu eu ter-»
mes trop généraux.

Le 25, la chambre a commencé la discussion de l'amendement
«le M. Léon de Malleville. Cet amendement est une protestation
formelle contre l'indemnité consentie à M. Pritchard. Il porte
que celte indemnité n'était pas due. On ne croit pas que cet
amendement ait plus de succès que les deux premiers. Comme

son adoption, en renversant le cabinet, constituerait pour lé
ministère futur l'obligation et même l'engagement, de ne pas
payer cette indemnité, beaucoup de députés reculeront peut-
être devant les complications politiques qu'un semblable volé
pourrait faire naître.

On s'attend donc à unrejet, mais on assure qu'il sera présen-
té immédiatement un autre amendement, dont les termes, plus
adoucis et plus habiles, ont été concertés entre M. Thiers, M.
Saint-Marc Girardin et quelques autres députés importans. Cet
amendement, en blâmant le ministère d'avoir consenti à l'in-
demnité, lnisser;iitceiieridant à ses successeurs la liberté de la
payer.

A la fin de la séance du 24 , M. Vivien a déposé Un amende-
ment qui doit former un nouveau paragraphe de l'adres-
se. Cet amendement a pour but de rappeler au gouvernement
que, pour le choix des fonctionnaires, il ne devrait jamaispren-
drepour règle quela capacité, n'écouter que la voix de la jus-
tice et ne jamaisfaire de concessions aux exigences de l'intérêt
privé. Ces principes sont sans doutefort sages, mais il est dou-
teuxque malgré la recommandation de la chambre, le gouver-
nement se résolve à les appliquer, car en France aussi bien
qu'en Belgique, les ministres savent exploiter, au besoin, lesys-
tème de faveur el de corruption.»

On lit dans la Revue de Paris :
On parlait beaucoup hier â la chambre de M. de Salvandy

pour le portefeuille de l'instruction publique. Le malheur qui
a frappé M. Hébert, l'attitudede M. de Salvandy dans la discus-
sion de l'adresse, autorisent sans doute le bruit qui courait au
Palais-Bourbon. M. de Salvandy a voté jeudi contre l'amende-
ment de M. de Carné: hier, il s'est levé contre l'amendement
de M. G. de Beaumont sur le Maroc. On ne voit plus guère, en
effet, les raisons qui empêcheraient M. de Salvandy d'entrer
dans le cabinet du 29octobre ; on s'explique même difficilement
aujourd'hui les motifs qui ont pu guider l'honorable député
dans le refus qu'il a opposé d'abord à M. Guizot. Quoi qu'il ert

soif, nous saurons bientôt si nous avoii3 été mal informés quand
nous avons annoncé, il y a peu dejours, l'engagement qu'aurait
pris l'ancien ministre du 15 avril de ne pas revenir aux affaires
sans ses amis.— « Les partis sont en pleine manSuvre , dit la Patrie ; tandis
qu'on se débat publiquement à la tribune , on cherche â agir
souierrainement sur les ambitions individuelles. Le ministère
ne s'en fait pas faute: mais, comme appât aux prétentions les
plus élevées, il n'a maintenant à sa disposition «»Ue le porte-
feuille de l'instruction publique. Il s'en sert à la fois pour
aiguillonner le dévouement de tel et tel de ses amis, et dans l'es-
poir de suspendre le mouvement de tel et tel déf«;ctionnaire ,
comme s'il avait â distribuer trois ou quatre portefeuilles uni-
versitaires. Nousdoutons que cettetactique réussisse au cabi-
net , parce que ses adversaires sont en bien meilleure position
pour l'employer contre lui.

Dans le minstere actuel, il n'y a qu'une vacance à faire bril-
ler aux yeux des compétiteurs impatiens. Dans un ministère â
composer, tout est vacant. Et puis il y a bien des subdivisions de
partis entre lesquelles les successeurs aurontâ partager le pou-
voir. Tout homme important danschacunedes nuances diverses
est donc autorisé à compter sur uno part proportionnée non
seulement à ses droits individuels, mais aux droits de la nuance

1 qu'il représente. Celte situation donne naturellement plusieurs
candidats pour mi même portefeuille ; ce qui est un embarras,
une cause de division après la victoire, mais un moyen de forcé
et decohésion pendant la lutte. »— La profession de foi des amis de M; Mole , est ainsi expri-
mée par la Presse :

« Ce que nous voulons , ce que doivent vouloir avec nous
tous ceux qui s'inquiètent moins du jour que du lendemain,
qui ne cherchent que la vérité et le bien dû pays , c'est sinon
une politique entièrement nouvelle, du moins uno politique
différente, moins exclusive, qui fasse au présent et à l'Angle-
terreUne part moins exclusive , à l'avenir et à l'Europe une
part plus juste. «— Le Constitutionnel se console comme il peut; Il ne voit
dans le vote du 23 qu'un ajournement au triomphe de ses
amis.

—Le Globe dit , â propos de ce vote : «La bataille nest pas
finie, mais elle est gagnée. Telle est l'impression des deux
camps, et elle est parfaitement vraie. Dans son discours , M.
Billault a énormément parlé de lutte au grand jour. C'est
probablement pour cela que ses amis ont demandé le scrutin
secret. Il serait difficile de réunir au même degré que l'oppo-
sition , la vanterie et la couardise.»



— Le Siècle attribue la défaite de. adversaires du cabinet à
des manSuvres et à des transactions que, du reste, il ne fait
pas connaître.— Le Commerce regret te que vingt membres aient réclamé
le scrutin secret. Le. secret, dit-il, peut être utile à l'opposi-
tion, un certain jour, mais, à la longue, il ne saurait man-
quer de lui nuire. Ce journal fait un compliment peu flatteur à
ses amis indépendanset vertueux , quand il en suppose un bon
nombre capables de trahir leur parti , à la faveur du scrutin
secret.

— Désespérée par la victoire que vient de remporter le mi-
nistère dans la séance du 23 janvier, la Réforme déclare que
toute opposition estdésormais inutile, et qu'il faut renverser
des institutions qui résistent aux doctrines de la démagogie.
Elle convie la bourgeoisie à entrer avec elle dans les voies de la
réforme politique et sociale.

AffairesdeBeigique

Nous faisons suivre, ci-après, le textede l'adresseau roi, que
M. d'Osy a proposée à la chambre, enremplacement de la ques-
tion qu'il avait posée , question que voici : « Le ministère a-t-il
ou non, la confiance de la chambre » et que M. d'Osy a retirée,
ainsi que nous l'avons rapporté hier, après que le ministrede
l'intérier eut demandé que la chambre passât à l'ordre du
jortr sur cette question :

« Sire, dans la situation actuelle des affaires, la chambre des
représentans, pleine de confiance dans la couronne, croit ac-
complir un des devoirs de son mandat, en faisant respectueuse-
ment connaître à Votre Majesté que la marche du ministère
dans différentes circonstances et notamment lors delà discus-
sion de la loi sur le jury d'examen et autres faits qui se sont pas-
sés dans le comité secret, ne lui permet, pas de croire qu'il
puisse continuer sans dangerd'administrer les affaires de l'é-
tat.

» Elle supplie Votre Majesté de prendreen sérieuseconsidéra-
tion une position qui ne pourrait se prolonger sans compromet-
tre la dignité du pouvoir. "

Voici encore un incident arrivé dans la séance de vendredi,
â la chambre des représentans :

Dans la séance de vendredi, M. Devaux avait adressé à M. le
ministre de l'intérieur une interpellation pour demander ce
qu'était devenue la convention passée le 21 juillet avec la Com-
pagnie belge de colonisation. M. le ministre répondit :

« Une discussion a eu lieu, jepanse,dans la discussion générale
du budget des voies et moyens, sur la portée de la convention
du 21 juillet. J'ai déclaré, à celte époque, quecetteconvention
était provisoire et conditionnelle ; ella supposait que la Com-
pagnie donnerait des gages etdes sûretés au gouvernement. Ces
gageset ces sûretés n'ont pas été fournis; le terme du 31 dé-
cembre, fixé dans la convention,est venu à expirersans que cette
condition, formellement exprimée dans l'acte du 21 juillet, eût
été remplie. Voilà la véritable nature de la convention. Dèslors
le gouvernement ne se regarde pas connue lié par cet acte, le ter-
me étant venu à expirer sans que la Compagnie eût fourni les
gages et sûretés stipulés dans la convention. »

Il a été donné lecture à la chambre de la lettresuivante,
qui lui a été adressée par le conseild'administraliondela Com-
pagnie.

L» Compagnie belgedecolonisationà3lM. les membres de lachambre des
Représentans.

Messieurs,
Le conseil général de la Compagniebelge de colonisation, ayant pris con-

naissance de la dé e laration donnéepal le ministrede l'intérieur, dansla séance
du 23 courant, relativement à la convention du 21 juillet, se trouve dans l'o-
bligation derelever des erreurs,sans doute involontaires,deM. le ministre de
l'intérieur et d'insister sur la validité et le maintien de la convention du 21
juillet.

Dès le 7 juillet,M. le ministre del'intérieur avuitdéjà uneculière connais-
sance des gages etjsùretés que la Compagniepouvaitoffrir au gouvernement,
sans restriction aucune. C'est sur l'exposéde ces garanties,contenues dans la
note du 7 juillet, qu'estintervenue la convention,signée le 21, entre les mi-
nistres de l'intérieur etdes finances et le président du comité des directeurs
de la Compagnie. Les garanties elles-mêmes ont été offertes itérativemeut
par les lettres des 27octobre, 16 novembre,26 et 23 décembre 1844etl8jan-
vier 1845.

En conséquence, la Compagnie protestecontre les assertions de M. le mi-
nistie de l'intérieur et contre lu prétendue nullité du la convention du 21
juillet.

Cependant, la Compagnie ne demande pas la présentation du projet de
lai avant que la chambre, mieux éclairée sur l'intérêt (jue l'avenirdecette
question peut avoir pour La Belgique,sous le rapport commercial,suit à ma-
rne déjuger, eu connaissance de cause, s'il est utile on non de seconder le
développementde cette entreprise.

Jusque-là, elle ne demande rien que les ménagemens qu'exigentles inté-
rêts des tiersdont les capitauxsont venus la seconder.

Le conseil général vous prie, Messieurs, d'agréer l'assurance de sa haute
considération.

Le directeurdélégué, Leprésident-directeur,
Mamguïii. Comte di UoaPïscii.

On voit, dit l'lndépendance belge, que cette lettre donne un
démenti formel aux assertions de M. le ministre de l'intérieur,
et cette affaire ne sera pas sans doute un des incideus les moins
intéressant de la discussion actuelle.

Au commencementde la séance du 25, de la chambre des
représentans, MM. Delaeosie et Lys ont interpellé M. le minis-
tre des travaux publics sur les causes et les circonstances de
l'accident survenu au tunnel deCiimplich. M. Delaeoste de-
mande formellement une enquête qui serait confiée à des hom-
mes n'appartenant pas au ministère des travaux publics.

M. Dechamps dit qu'uneenquête a été commencée et il ré-
sulte des rapports qui lui ont été adressés que le dommage est
peu considérable. M. le ministre avoue cependant que l'inter-
ruption de la circulation durera p| us longtemps qu'on ne le
croyait d'abord.

M. Lys en engageant le gouvernement à prendre les mesures
les plus promptes pour faire cesser l'interruption, déplore la
fatale erreur qui a fait construire un tunnel là <iù un passage
à ciel ouvert était parfaitement suffisant.

Après cet incident qui n'a pas d'atitresuite, la chambre a
repris la discussion sur le budget de l'intérieur ou plutôt sur la
n nion d'adresse présentée hier par M. Osy. M. Hoffsmidt , qui
a pris le premier la parole, tout en disant que la présence de M.
lNnthotnb dans le cabinet doit nécessairement nuire aux
idées de conciliation qu'il est du devoir du ministère de
faire prévaloir, car c'est sur ce principe qu'il est étcbli, dé-
blaie qu'il ne peut voter pour l'adresse qui aurait poureffet de

renverser lu cabinet. Or sa chute amènerait très-probablement
un ministère appartenant exclusivement à l'une des deux opi-
nions qui se partagent la chambre, ce qui serait un malheur et
pourelle etpour le pays. M. d'Hoffsmidt ajoute qu'il fera tous-
ses efforts pour empêcher l'avènement d'un tel ministère. Il
insiste pour le maintien d'un cabinet mixte, d'un cabinet de
conciliation.

La discussion continue.
Ensuite M. Verhaeghen a prononcé un discours virulent, dans

lequel il a pris corps à corps chacun des ministres. La séance
prend un caractère très-animé.

— Après M. Verhaegen, M. le ministre des finances a donné
quelques nouvelles explications sur les motifs qui l'ont déter-
miné à entrer dans un ministère qui avait la conciliation pour
but. M. le ministre des travaux publics a ensuite pris la parole.

MM. De Coswarem, d'Hoffschmidt et le ministre de la justice,
qui seconsidéraientcomme personnellement attaqués par M.
Verhaegen, ont donné desexplications, comme l'avait fait avant
eux M. le ministre desfinances.

M. Verhaegen a insisté; après lui M. Delehaye a reproché au
ministre de la justice de donner les places de notaire de la
Flandre orientale dans un but électoral.

— On lit dans l' lndustriel de Verviers :
On assure que les jésuites viennent de s'implanter définiti-

vement à Verviers. La maison attenant à l'église Si.-Lambert
est aujourd'hui occupée par un d'eux. Il est probable que le
autres suivront de près.

Nouvelles des Indes britanniques.
Les dernières nouvelles jusqu'au 2 décembre représentent

l'insurrection dans la partie méridionale du pays mahratte
comme loin d'êlre comprimée. Non-seulement elle en est en-
core, dans la province de K«ilapour , au même point qu'il y a
deux mois, mais elle a gagné les Mahrattes voisins deSawant-
Warrie et de Sattarah. Enfin le Candeish lui-même, bien que
territoire britannique, n'a pas entièrement échappé à la con-
tagion.

Le Bombay- Times nous apprend qu'à la date du 8 novem-
bre, un célèbre Thaug (de la secte des étranglenrs) , nommé
Pertaub-Singh, a levé soudainement l'étendard de la révolte
et a déjà réuni près de trois mille partisans. Il est d'une bra-
voure éprouvée, et connu comme s'étant déjà deux fois distin-
gué dans les luttes du pays contre les Anglais. Il s'est établi non
loin de Gwalior, dans une position presque inaccessible, sur
une base de vingt-quatre mille carrés, coupée de forêts, de ra-
vins et de défilés inexpugnables.

On craint de voir sa bande incessamment grossie des nom-
breux débris de la vieille armée mahratte. L'ambassadeur an-
glais, sir Richtnond Sh.ikspear, s'est mis lui-même en campa-
gne pour la détruire, à la tète de trois corps d'infanterie, trois
escadrons de cavalerie et six pièces de canon, et le gouverne-
ment, c'est-à-dire le ministrede Gwalior, a mis sa tète à prix
pour 5,000 roupies ou 6,000 fl.

Cequi donne un caractère tout à fait nouveau à cette levée
de boucliers, c'est d'y voir des Thaugs se jeterpour la première
fois ouvertement dans une lutte politique et s'afficher par le
meurtre d'un officier anglais. Le capitaine Richard Ponsonby
Alcock, deuxième quartier-maître général de l'armée du Ben-
gale, se rendait le 30 octobre de Mynpourie à Agra, dans le
Boundelcound, sur les frontières du Gwalior, quand la bande
d'un célèbre élrangleur, nommé Ghansia, depuis longtemps
traqua par le colonel Sleeman, arrêta son palanquin, mit en
fuite «es porteurs, et après une résistance inutile, le hacha
littéralement en morceaux. Malgré le voisinage de nombreux
canlonnemens anglais autour du lieu du sinistre et l'activité
du magistrat, M. Unwin, qui a offert deux sommes, l'une de
6,000 fl. au nom de son gouvernement, l'autre de 1,500 fl.
au nom du gouvernement de Gwalior, à quiconque lui livrerait
le meurtrier mort ou vif, celui-ci a non-seulement échappé à
toutes les poursuites, mais est parvenu, dit-on, à réunir sa
b.indeà celle de Perlaub-Sing.

Comme compensation à ces mauvaises nouvelles, on assure
que le capitaine Ludlovv,chargé derechercher les Thangs, dans
le royaume d'Aouadb, a été plus heureux. Le restes d'unebande
d'ètrangleurs, qu'il poursuivait depuis desannées, se sont ren-
dus à lui sous la condition d'un entier pardon pour le passé. Ils
étaient au nombre de cent hommes en état de porter les armes
et environ trois cents femmes el aul.int d'enfans. On comptait
parmi eux les trois célèbres chefs Dalha, Judsrjitet liaohraj.Si
les Anglais parviennent à détruire complètement cette secte, ce
sera le plus grand service qu'ils aient encore rendu à l'huma-
nité. On leur doitcettejustice qu'ils n'épargnent pour y arri-
ver, ni l'argent ni les hommes.

Rien de neuf à Calcutta, où sir H. Hardinge s'occupait tou-
jours, à la satisfaction générale, de projets d'améliorations, de
routes et decanaux, et ne se montrait nullement disposé à faire
la guerreà ses voisins sans provocation.

Tout était tranquille dans le Scinde, mais les maladies sévis-
saient toujours à Shikarpouret à Sakkar.

Le Punjab jouit pour le moment d'un repos parfait. L'oncle
et le neveu, Goulab-Singh et Hira-Singh, sur le point d'en ve-
nir aux mains, se sont réconciliés, et les termes de leur traité
étant presque également'avantageux pour l'un et pour l'autre,
il esta présumer que cette union sera durable.

Enfin,si l'on en doit croire les nouvelles qui arrivent de plu-
sieurs côlès de l'Asie centrale, la peste et le choléra rava-
geaient depuis un mois tout l'espace compris entre l'Hindou-
Kosh et la mer Caspienne. Les populations de Balkh, de Bok-
kliàra et de Samar«;ande étaient décimées.
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VENTE
de la célèbre collection

D'ESTAMPES ANCIENNES
DE FEU

MM. Mietbecq, de Miand.
Le catalogue , rédigé par M. Belande , de la Bibliothèque royale , cabinet

des estampes , paraîtra prochainement. Il estdivisé en trois parties, t» École
allemande : Magnifique série des anciens Maîtres du qtiinxièmeetdu seizième
siècle , le Maître de 1466 , Martin Schoengauer, Israël van Meycken , le
Maître au Caducée , AlbertDurer, Lucas de Leydc , etc.; pièces anciennes ,
rarissimes ,1a plupart uniques, inconnues à tous les iconographes. et signa-
lées dans le Voyage d'un Iconophile, par 18. Duchcsne aîné. 2«École ita-
lienne: Mantegna, Nicoletto , Robetla , Marc-Anloine et son école , etc. i«
Ecoles

flamande

, hollandaise et française.
La vente commencera le 18 février 1345.
On est prié de se faire inscrire d'avance chezj. L. C. JACOB libraire

(Noordeinde) à La Haye , pour recevoir le catalogue qui sera lire à petit
nombred'exemplaires.

LA IIiYK , chez Léopold LSbeuberg, Lage Nieuwstraat.
Dépôt-gèneral à Amsterdam chez M. ScnoonEVELn et Vu*'

Beurssteeg;età Rotterdam, cheiS. vAal{ETnSi»«»E<ni,//00/'/»'*«,9-

Mtioninkl, I¥ederd. Schouwburg,
Op Dingsdag 28 Januanj 1845 (N° 31 in het abonnement.)

Op vereerend verlangen : DE BELOONDE MOEDERLIEFDE, of DE GE-
VOLGEN EENER NUTTIGE

OPVOEDING,

looneclspel in drie bedrijven.
G evolgd door: DE GRAVIN VAN DE TON , of DE TWEE NICHTEN , too-
n eeJs^ie) niet zangin tweebedrijven.

De aanvang ten HALFZEVENuren.
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